
VOTRE INSCRIPTION AU CERCA PEUT SE FAIRE
À TOUT MOMENT DE L’ANNÉE 

Etape 1
L’inscription se réalise grâce à la demande de contrat ci-jointe.
Validez votre demande en l’envoyant par courrier à l’adresse suivante :

GROUPE ESA – CERCA
Service Inscriptions

55 rue Rabelais – BP 30748
49007 ANGERS CEDEX

ou connectez-vous sur notre site Internet et transférez la directement à 
notre service :

http://cerca.groupe-esa.com
rubrique «S’inscrire en ligne».

Ne joignez pas de règlement.

Etape 2
A réception de votre demande de contrat, nos conseillères l’étudient et 
vous envoient votre contrat d’enseignement à distance personnalisé.

Les formations Ingénieur en Formation Continue, Agricadre et Licence 
Professionnelle sont soumises à un test d’admission. A réception de 
votre demande de contrat, nous vous envoyons un dossier de candidature. 
Remplissez ce dossier et retournez-le au plus tard 3 semaines avant 
l’une des journées d’admission prévues (voir aux pages de la formation 
concernée). Vous pouvez également télécharger ce dossier de candidature 
sur notre site Internet (cf. page 33).
Si vous êtes accepté à l’issue du test d’admission, nos services vous 
enverront  votre contrat d’enseignement à distance.

Etape 3
Si ce contrat vous convient, signez-le après avoir attendu l’expiration 
du délai légal de réflexion de 7 jours et retournez-le auprès de notre 
service Admissions accompagné du premier versement (30 % du prix 
de votre formation) et de l’ensemble des pièces demandées.

Attention, pour entrer dans certains cycles de formation, si vous n’avez 
pas le diplôme requis, il faudra nous adresser un relevé de carrière 
avec votre contrat. Ce document est à demander auprès de votre 
(vos) Caisse(s) Primaire(s) d’Assurance Maladie (Sécurité Sociale, 
MSA, MNH…). Il récapitule l’ensemble de votre expérience professionnelle 
et constituera une pièce indispensable à votre inscription.

Etape 4
La secrétaire pédagogique de votre formation prend le relais dans votre 
parcours. Elle prépare votre colis de cours et/ou vous transmet vos 
codes d’accès à la plateforme de formation Internet pour bénéficier de 
l’ensemble des services du CERCA.

Votre colis comprendra :
- Vos cours d’autoformation.
- Un guide de travail vous donnant les premières indications

pour découvrir votre colis.
- Des copies et intercalaires sur lesquels vous rédigerez

vos travaux écrits.
- Des fiches d’identité pour nous permettre de mieux vous connaître.
- Un plan de formation adapté à votre parcours.
- Les livres annexes que vous avez commandés et

qui viennent compléter votre formation.
- Une convention de stage et un certificat de scolarité

(selon votre demande et votre statut).
- Le double de votre contrat de formation.
- La liste de vos professeurs-correcteurs avec

leurs coordonnées postales et téléphoniques.

VOUS ÊTES MAINTENANT INSCRIT AU CERCA ET NOUS POUVONS 
COMMENCER À TRAVAILLER ENSEMBLE…

LA DUREE DE VOTRE FORMATION

Le contrat d’inscription est valable 12 mois à compter de la date d’envoi 
des premiers cours.
Si vous n’avez pu achever votre formation pendant l’année du contrat, le 
CERCA vous offre la possibilité de recevoir les mêmes services pendant 
un an supplémentaire moyennant un paiement forfaitaire (Voir page 72 
«Tarifs prolongation d’inscription»).
En cas de résiliation pendant les 3 mois qui suivent la signature du 
contrat, le CERCA conservera, en contrepartie des services déjà rendus, 
une indemnité équivalente à 30 % du prix du contrat. La résiliation ne 
pourra être effective que si tous les documents sont retournés intacts au 
CERCA.

LE REGIME D’ASSURANCE

Les assurances sociales
Toute personne inscrite au CERCA peut se couvrir des risques mala-
die et accident en s’assurant à titre d’ayant-droit de ses parents (jus-
qu’à 20 ans), à titre de salarié, à titre personnel ou à titre d’étudiant.
Les personnes âgées de 21 à 28 ans qui ne sont pas salariées ou qui n’ont 
pas droit au statut étudiant peuvent obtenir une assurance personnelle 
à taux réduit en payant une cotisation forfaitaire à la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie.

Un service Admissions
et Financements

pour vous accompagner
dans vos démarches.

Connaissances disciplinaires
Tarif individuel : 134 e

Tarif entreprise : 201 e H.T

 CERCA PRE-FORMATION INSCRIPTION  CERCA

AVANT L’ENTRÉE EN BAC PROFESSIONNEL

Intitulé du cours (*) Code CERCA Observations

Mathématiques 1 SMT 501

Mathématiques 2 SMT 502 Le cours 2 s’étudie avec profit après avoir acquis les bases du cours 1.

Initiation scientifique : chimie et biochimie SCH 501

Initiation scientifique : physique SPH 501

Connaissance du vivant VBO 506 Ce cours s’adresse plus particulièrement aux personnes qui souhaitent 
entrer en Bac Pro, option Productions Horticoles ou option CGEA.

Expression – Communication – Pratique de la 
langue française

LFC 503

Initiation à l’agronomie AAG 503

Fonctionnement des systèmes d’exploitation 1 GGT 505

Fonctionnement des systèmes d’exploitation 2 GGT 507 Ces références comptent pour le prix d’un seul.

Connaissance des systèmes vivants VEC 503 Ce cours s’adresse plus particulièrement aux personnes qui souhaitent 
entrer en Bac Pro, option Travaux Paysagers.

Anglais – Faux débutants LAN 011 - 012 ou 
013**

Programmes de Pré-formation

CONSEILLÉS POUR CHAQUE OPTION AVANT L’ENTRÉE EN BTSA

Intitulé du cours (*) Code CERCA ACSE
Production
Horticole

Am. 
Paysagers

GPN

Langue française LFC 404 • • • •

Interprétation et traitement des données 1 SMT 403 • • • •

Interprétation et traitement des données 2 SMT 404 • • • •

Connaissance du vivant VBO 506 • • •

Chimie et biochimie SCH 501 • •

Chimie (approfondissement) SCH 401 •

Initiation à l’agronomie AAG 503 • • •

Connaissance des systèmes vivants VEC 402 •

Connaissance des êtres vivants VBO 403 •

Anglais – Faux débutants LAN 011 - 012 
ou 013**

• • •
•

(*) Si vous souhaitez voir le détail de ces cours, reportez-vous page 40 et suivantes.
(**) Code selon l’option choisie.

Inscription

CERCA66 CERCA 67

Le contrat d’enseignement à distance précise le contenu de 
votre formation, les livres nécessaires, les dates des sessions de 
regroupement (si des sessions sont prévues), le coût annuel.

ATTENTION, 
pour les formations BEPA, BAC PRO et BTSA, votre inscription au CERCA 
doit être validée avant le 30 octobre 2008 pour un passage d’examen en 
juin 2010 (dans l’hypothèse d’un parcours en 2 ans).

Une démarche en 4 étapes

EXAMEN : 
Le CERCA assure votre inscription à l’examen : nous devons constituer 
votre dossier auprès de la DRAF-SRFD de votre région avant le 30 octobre 
2008 pour un passage d’examen en juin 2009. Nous vous informerons des 
pièces justificatives à nous fournir.


